
 

LE SECRÉTARIAT JURIDIQUE 
 

Pourquoi un secrétariat juridique annuel dans une société ? 

Toutes les sociétés (SCI, EARL, SARL, …) et les associations y sont soumises. 

Les sociétés commerciales à responsabilité limitée ont l’obligation de déposer leurs comptes 
auprès du Greffe du Tribunal de Commerce. 

Notre Mission 
Notre cabinet est en mesure d’accomplir l’intégralité du suivi juridique annuel de votre société, 
lequel comprend notamment la rédaction : 

- Convocations d’associés, 
- Assemblée générale ordinaire annuelle, 
- Assemblées générales ordinaires intervenues au cours de l’exercice social, 
- Rédaction de l’assemblée, des rapports… 
- Le dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce, 
- L’assistance et la tenue des assemblées par un juriste (option), 
- L’accès internet du dossier juridique permanent (option). 

 

L’accomplissement de ce formalisme légal par notre cabinet vous garantit la disponibilité de 
tous les documents légaux susceptibles d’être requis en cas de contrôle, sur une durée de dix 
ans. 

Nos honoraires  
Votre secrétariat juridique à partir de 350 euros H.T/an pour la réalisation du secrétariat 
juridique d’une SCI. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  



 

Vous 
Vous êtes un futur créateur ou repreneur 
d’une activité économique. 
Vous avez besoin qu’on vous aide à choisir et 
mettre en œuvre le cadre juridique, fiscal et 
social le plus adapté à la réalisation de votre 
projet. 

 

Nous  

Notre service juridique, composé d’une 
douzaine de collaborateurs, est à votre 
disposition pour accomplir cette mission et 
justifie d’un savoir-faire constant dans ce 
domaine. 
Nous intervenons exclusivement au profit de 
la clientèle de notre cabinet et dans le 
prolongement direct de notre mission 
comptable principale. 

 

L’engagement du service 
juridique 
Être un partenaire attentif et utile » 

 
 Vous accompagner, synergie avec les 

comptables et experts-comptables du 
groupe, jusqu’à l’immatriculation 
définitive de votre société et vous 
apporter tout l’appui nécessaire. 

 Vous fournir un conseil juridique et fiscal 
de proximité adapté à votre situation et à 
vos préoccupations, 

 Vous proposer un appui réactif et une 
disponibilité 52 semaines par an, 

 Accomplir notre mission en collaborant 
activement avec tous les intervenants du 
dossier tant économiques (comptables, 
banquiers) que juridiques (notaires, 
avocats, autres cabinets…) 

 Établir un devis sous 5 jours ouvrés et 
s’engager sur les délais de réalisation, 

 Vous permettre, sur option, l’accès 
internet direct de votre dossier juridique. 

 

FIMECO Walter France 

www.fimeco-walter-allinial.com 
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